
Une démarche pour :

Diminuer votre impact 
environnemental

grâce à des actions 
concrètes Sensibiliser les 

habitants 
de votre territoire 

à la réduction et à 
la valorisation des 

déchets

Améliorer 
votre image

auprès des campeurs 

en les impliquant dans 

votre démarche

Gérants et propriétaires de camping, collectivités, 
associations, entreprises, développez le compostage en 
camping grâce au projet clé en main :

« En vacances, je composte mes 
biodéchets »



Un projet clé en main

Forte de 3  années d’accompagnement  de 32 campings 
en PACA  dans la démarche de valorisation des 
biodéchets (déchets alimentaires et déchets verts) 
des campings, Compost’ere vous propose de rejoindre 
le projet clé en main « En vacances, je composte mes 
biodéchets ».

Qui fait quoi ? 

C’est un projet multi-partenarial, où le rôle et la mission de 
chacun seront fixés dans une convention :

•	Le camping, acteur principal, s’assurera de l’intégration 
du compostage dans son activité et de la participation des 
campeurs volontaires 

•	La collectivité sera le partenaire financier et organisationnel 
principal du camping 

•	La structure locale intervenant dans l’action technique et la 
sensibilisation accompagnera le camping dans la mise en 
place et le suivi du projet 

•	La structure du tourisme ou l’association qui fédère 
l’hôtellerie de plein air pourra participer à la communication 
et à la valorisation du projet 
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Pour information, le temps de conduite de l’installation 
de compostage (contrôle du mélange, brassage…) est 
de 15 à 30 min par semaine.
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Vous êtes gérant ou propriétaire 
de camping ?

Contactez votre relais local (contacts en dernière page), 
qui vous accompagnera dans le montage du projet :
•	partenariat local, dossier de financement
•	fourniture de matériel, outils de communication, outils de suivi 

et d’évaluation 
•	formation du personnel, accompagnement technique et 

pédagogique, suivi périodique
•	actions de sensibilisation des campeurs

Vous êtes élu ou technicien 
de collectivité ?

Le relais local et Compost’Ere pourront vous aider dans 
votre action de prévention et valorisation des déchets de 
l’hôtellerie de plein air :
•	construction de l’opération : plan de financement, recherche des 

partenaires
•	accompagnement, suivi et évaluation, essaimage de l’opération 

sur votre territoire

Pour information,  les équipements du dispositif 
(«bioseaux» de tri, bacs de compostage et de broyat, 
panneaux d’information) coûtent entre 600 € et 1600 
€HT, selon la taille de l’installation et les options 
choisies.



Quels enjeux pour les terrains de camping ?
Une grande partie des biodéchets  (déchets alimentaires, 
déchets de jardin), qui représentent 1/3 de nos déchets, est mise 
en décharge ou incinérée, engendrant un gaspillage énergétique, 
des nuisances et des pollutions, au lieu de retourner au sol et de 
l’enrichir.

En Provence-Alpes-Côte d’Azur, les campings 
représentent 700 établissements et 15 millions de 
nuitées par an, soit plusieurs milliers de tonnes de 
déchets alimentaires.

Comme les autres «gros producteurs» de 
biodéchets, les campings sont tenus de trier et 
valoriser leurs biodéchets.

90 % des voyageurs français 
souhaitent pratiquer un tourisme responsable. 

(enquête TNS Sofres, 2012)

Les touristes étrangers
 qui visitent la région sont très soucieux 

de leur impact environnemental.
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Le compostage est à votre portée! Il s’adapte très bien à la saison 
touristique du camping : l’essentiel de la gestion du compost se fait en 
dehors de la haute saison touristique et, pendant la saison, un simple 
suivi suffit.

Le compostage des biodéchets



Quels enjeux pour les terrains de camping ?

Ils l’ont fait !
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Découvrez leurs expériences

«Cette opération s’est intégrée dans notre politique de réduction des déchets, ainsi 
que dans l’action éco-responsable de notre camping intercommunal. L’ensemble du 
personnel du camping a été impliqué dans cette démarche. 3 tonnes de biodéchets 
ont pu être valorisées.
A partir d’un test sur le camping intercommunal, nous avons lancé une opération 
d’amélioration du tri des emballages et du papier dans 12 autres campings 
volontaires (kit de communication, sacs de pré-collecte, accompagnement 
personnalisé par nos médiateurs du tri). Forts de notre expérience fructueuse, 
nous souhaitons reproduire le compostage dans l’ensemble des campings.»

«La collectivité a instauré la redevance spéciale pour l’ensemble des 
entreprises et favorisé les dispositifs de compostage autonome par la 
fourniture du structurant.
L’opération, accompagnée par l’association Ecoscience Provence 
développant des projets éco-responsables (prévention des déchets et 
consommation durable), contribue à sensibiliser les touristes au tri 
des déchets et a permis de valoriser près de 3 tonnes de biodéchets. 
L’expérience des campings pourra être transposée sur des restaurants 
et des établissements scolaires.»

Gestion par l’intercommunalité : camping intercommunal de la 
Communauté d’agglomération Ventoux Comtat Vénaissin (84) :

Partenariat entre structure relais et collectivité pour une 
action concertée sur 3 campings privés, le SIVED du centre 
ouest Var et l’association Ecoscience Provence (83) :

«Grâce à notre personnel, nous pouvons assurer la mise en 
place et le suivi régulier des opérations sur des nombreux 
campings du territoire varois (5 la première année, avec environ 
5 tonnes de biodéchets valorisés).
La démarche nous permet d’associer la valorisation des 
biodéchets au développement de compétences locales 
et d’emplois d’insertion dans le cadre de prestations 
contractualisées.»

Prise en charge du dispositif par une structure d’insertion 
(Amis du Coudon, 83), avec l’appui des collectivités locales :



Engagez-vous ! 
Vous êtes gérant ou propriétaire de camping, élu ou 
technicien de collectivité territoriale, acteur du tourisme : 
ce livret vous propose un projet clé en main, basé sur de 
multiples retours d’expérience afin de développer (ou peut-être 
optimiser si vous le pratiquez déjà) le compostage autonome 
des biodéchets (déchets alimentaires, déchets de jardin).

Faites-vous accompagner par votre relais local :

GERES pour le réseau Compostage au jardin dans les Bouches du Rhône  
a.hebraud@geres.eu
Croq’Jardin - La Roque d’Anthéron (13) - 04 42 28 50 18 - croqjardin@orange.fr
Naturoscope - Marseille (13) - 04 91 75 58 43 - loic.panzani@naturoscope.fr
Ecoscience Provence - La Celle (83) - 04 94 69 44 93 
laurie.gaboriau@ecoscienceprovence.com
Les Amis du Coudon - La Valette du Var (83) - 04 94 27 05 38 
developpement@lesamisducoudon.fr
Au Maquis - Cucuron (84)- 06 09 90 19 54 - contact@aumaquis.org

Dans tous les cas, contactez vos partenaires institutionnels habituels :
•	Chambre de Commerce et d’Industrie
•	Services Environnement et Tourisme du Conseil Départemental
•	 Votre collectivité en charge de la gestion des déchets

Pour toute question : 

Contactez l’association Compost’Ere  qui réunit plusieurs 
structures des Alpes de Haute Provence autour des activités 
liées au compostage de proximité  : accompagnement de projet, 
fourniture, mise en place et suivi d’installation, animations 
pédagogiques, aménagement paysager, jardinage et espaces 
verts…
Contact : 04 92 34 33 54  - compostere@gmail.com 
www.compostere.fr

Pour aller plus loin
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